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A. Organisation et participation

B.

le

Ordre du

-Apr^s examen de 1'Ordre du jour provisoire pr^sent^ par le Secretariat
Comity exe*cutif a adopts 1'ordre du jour suivant: Secretariat,

1. Ouverture de la reunion

2. Adoption de 1'ordre du jour et organization des travaux

C.

™,T^ ^ de 1'AAAI y ^ompris les StatB financiers
pour 1 exercice biennal allant de mars 1984 k fevrier 1986.

■^ Progranrae de^travail provisoire et budget de fonctionnement de 1'AAAI
pour 1'exercice biennal allant de mars 1986 k f^vrier 1988.

5. Contributions des Btats metres proposes au titre du budget biennal
allant de mars 1986 k fevrier 1988 de l'AAAI. Diennai

6. Mise en place du Secretariat de I1 AMI.

7- Questions' diverses.

8. Adoption des compte-rendus analytiques et cl6ture de la reunion.

Deroulement des travaux

^"f
jjth . , . — — ■*•"" sj*-1 w»^iiiciucu\j de If

Moursy Metvally, chef de la delegation ^OTtiennet^prL^voif^ouhaitg
bienvonue aux membres du Comit* ezecutif, a exprimS le voeu gueS bunions
du Quatrieme Comit^ ex^cutif et de la Troisiene Assemblge G^rale de
accueillxs par son pays aboutissent h des r^sultats positifs

FroJet de rapport sur les activitgs de l'AAAl
compris les ^tats

^TfU-l'-TY^^^^^^im^f9S6
Point 3 de 1'ordre du jour)

biennal allant de mars iseH-f^^'x^"^ a^S^
du secretariat a indiquS les activity entreprises par £,eS£ntatlon>
lo8tPPr°UVeeS-Par,la Deuxi^me Assemblge Gingrale tenue a

honorent

-exercice

en .ars



E/ECA/PAMM/BUD06/1
Page 2

5^ En adoptant le document afin d'en saisir la TroisiSme Reunion de l'Assemble'e

G-6*ne*rales le Comite a formule les recommandations suivantes9 a" savoir:

- que le Comite devrait approuver l'idee de la visite sur le terrain

qu'effectuerait le Prof. Ali Suliman en Tanzanie et au Kenya, pays

'. non-membres de l-'.AAAI, en vue de l'e*tablissement en Afrique de facilite"s

de formation en matiere de fiscalite a condition toutefois, que lors de

la selection d'un pays pour la creation d'un centre regional ou . *

sous-regi.-, .al de formation fiscales la priorite soit accordee aux pays

membres de l'AAAI.

.impte-tenu de l!existence d'un centre de formation des administrateurs

des impSts en Algerie a" I1intention de 1'Algerie et de la Tunisie, que

le conseiller charge* des missions dans les pays africains francophones

pour des e*tudes de faisabilite relatives aux centres de formation fiscale
soit accueilli en Algerie.

- que le secretariat poursuive ses investigations au sujet des contributions

que certains Etats membres de*clarent avoir versees mais qui ne figurent

pas dans I1Annexe I du document E/ECA/PAMM/BUD/85/8 examine sous le point

3 de 1'ordre du jour.

que pour faciliter ces investigations les Etats membres concerne's

fournissent des preuves de paiement au secretariat.

Programme de travail provisoire et budget de fonctionnement de

l'AAAI pour 1'exercice biennal allant de mars 1986 k fevrier 19S8

(point U de l'ordre du jour)

6. Le Comite exe*cutif a examine le doucment l/ECA/PAMM/BUD/85/9 qui porte sur le

Programme de travail provisoire et le budget de fonctionnement de 1'AAAI. Les

membres du Comite* executif sont convenus que le projet de programme de travail^

notaroment la tenue des reunions du Cinquieme Comite"ex^cutif et de la Quatrie"me

Assemblee g^n^rale de lfAAAI3 et les previsions budgetaires pour 1'exercice

biennal allant de mars 1986 k furrier 1988 proposes dans Is document soient soumis

& la reunion de la Troisie"me Assenible'e generale pour adoption; le Comite a aussi

admis que la conference technique qui doit precede'la quatrieme reunion de l'Assemble'e

ge*ne"r"ale se tienne de pr^f^rence en 1987. Les provisions budg^taires recommand^es
k l'Assemble'e ge*nerale sont indiquees dans lfAnnexe I ci-joint.

7= Un certain nombre de sujets relatifs a la fiscalite" pouvant faire l'objet de

discussions lors de la prochaine reunion de la Quatrie"me Assemble*e g^n^rale ont

^te proposes par les representants de l'Alg^rie et de l'Egypte. Concernant les

su^ets fiscaux sur lesquels se pencheront 1'atelier sur la fiscalite* qui se tiendra

lors de la reunion de la Quatrieme Assemblee generale 3 le Comite" executif a

recommande les sujets suivants:
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1. Convention fisealer Internationales: notion d'etablissement stable

2. Procedures de recours en matie"re de fiscalite*

3= Promotion du respect volontaire des obligations fiscales . .

h. Politique d'impocition relative au pe"trole

5. Politiques fiscales locales

6= Folitiquec fiserles duns let- pays en develcppement

8. Le prinqipe de la participation de l'AAAI aux reunions et seminaires inter-
nationaux a ete approuve p-r le Comite* executif qui a decide toutefois, que
lors du^choix des -Stats .membres de l'AAAI pour une telle representation, la

priorite soit ac^orde'e au President de l'AAAI et aux Presidents des Comit§*s sous-
regionaux de l'AAAI, Le Comte a egalement decide que lesdits se*minaires

ou ateliers auxquels l'AAAI participerait devront §tre afferents aux probl^mes

fiscaux des Etats nenbres de 1'AAAI. En outre tout Etat membre repr^sentant
IViAAI a une quelconque reunion ou s^minaire devra rediger un rapport- sur ladite
reunion ou ledit seminaire et le conarruniquer a tous les Etats membres de l'AAAI.

Contributions des Etats membres proposees au titre de 1'exercice
biennal de I'/JiAI allanT de mars 1986 '& fevrier 1988

(Point 5 de l'ordre du jour)

9. Un representant du secretariat interimaire a soulevg la question sus-mentionnee
Lors de sa paxticipation3 il a explique la decision prise par la reunion de la

Seconde Assemblee g&ierale tenue en mars 198U a Gaberones (Botswana) au sujet de

la formule acceptable It adopter pour le calcul des contributions au titre des

budgets des exercices biennaux ds l'AAAI. II a en outre explique* les trois
formules proposees jusqu'ici pour calculer la contribution de chaque Etat membre
au titre- des budgets biennaux, k savoirr

- La formule de 1'Organisation <?.e I1 Unit^ africaine bas^e sur le PIB de
chaque

- La formule basee sur le revenu par habitant de chaque Etat membre,

proposee par I1Egypte

- et la formule des "parts egales" adoptee pour le budget de 1'exercice
biennal pars 198U-f£vr-\ei- 1?86.

10. Lors de la discussion de ce point de l'ordre du jour3 l'Egypte qui avait
propose la formule basck sur le revenue par habitant des Etats membres, a

retire sa proposition et t. CCc±C& d'opter pour 1« formule des "parts egales".

Les membres du.Comite" executif sent convenus de soumettre ladite formule a
l'Assemble*e g^n^rale pour'.adoption, convaincus que l'AAAI est une association
qui doit offrir des avantages ggaux k tous aes Ttats membres inde"pendaimnent de
leur importance ou de leur richesse et que les contributions versees au titre

de ses budgets biennaux ne doivent pas etre gouvernees par des principes regissant
le calcul des contributions des budgets de 1'ONU on de l'OUA.

11. En se basant. done sur la formule des "parts egales"9 la contribution de
chaque Etat membre au budget, biennal de mars 1986 u fevrier 1988- - qui est de
l'ordre de 88,000 dollars americains - se chiffrerait k **9000 dollars americains,
eu egard que 1'Association regroupe actuellencnt vingt-deux (22) membres. Les
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Etats membres qui sdhereraient a 1'Association apr£s adoption du budget devront,

toutefois, verser ime contribution volontaire de 600 dollars ame*ricains selon

l'usage en vigueur depuis la creation de 1'Association. Le Comite" a e"galement
estime, qu'outre It ^iieinoriO aes coiiti'iLatiowj fixLce, pour chacun d'eux, les

Etats membres qui sont & meme de le faire devraient en sus consentir des

contributions volontaireo a I1intention de 1?Association. (

Mise en place du Secretariat de I1AAAI

(Point C Ce I 'o.-iLc- du jour)

12. En pre*sentant le document E/ECA/PAMM/BUD/85/ll afferent au point 6 de
l'ordre du jour, le repre'santant du secretariat a attire* 1'attention du
Comite' sur la recomnendat ion contenue dans le document relatif a1 I1 AAAI

elabore'par le Comite Ad hoc de la Conference des ministres de la CEA pour

eValuer les institutions Internationales crde*es sous l'e*gide de la CEA et
de l'OUA. Aux fins de constituer un Secretariat permanent de I1AAAI, le

repre*sentant s'est ainsi refeVe aux propositions formul^es dans ledit

document a" savoir:

(a) que tout excedent eventuel de recedes pa- rapport aux depenses

r^alis^ au terme d'uii exercice biennal ne soit pas affecte a des

activites clont la mise en application serait prfevue pour le biennum

suivant•

(b) que l'Etat membrc" qui s'est proposfe d'abriter le Secretariat de
I1AAAI (lIEthiopie) soit contact^ par le prochain President de
I1 AAAI afin d!examiner les voies et moyens visant au prompt e*tablisse-
ment du Secretariat. A cette fin, 1v Association- bene*ficierait de

locaux gratiritG pour s:-.3 bureaux, entre autres facilit^s pour une

durfee de cinq ens;

(c) que le Lecreturi&\, ^ lf;^JlI ^IV con^titue uniquement _d'un Secretaire
general et d'un fonctionnaire qui cumuierait les fonctions de secre

taire c1- do co-c'^a^lc -y.-r ."'--■: p^'-'iodo dur^^t laguelle le pays h5te
assurerait, a titre beneVole, des locaux aux bureaux de 1'Association

ainsi q-ie des fanilites de secretariat.

13. Le Comite executif est convenu de_saisir 1'Assemblee gen^rale des
proposition.s sus-i"^t?o vr-tT- \3->i' '^option.

Questions diverses fPoint T de l'ordre du jour)

lU. Sous ce point a fe't* ^^battue la question des experts et conseillers .

qui seraient" eventuellement charges de presenter des communications sur

des sujets d'int^ret lors des Conferences techniques et des ateliers sur

la fiscalite" organises par I1 AAAI. A cet effet, le critSre de selection
des experts it1 inserire sur la liste des fiscalistes publiee par la CEA
pour 1'Association-a Stl ggalement soijlevg. II a StS decid^ que^la redaction
des communications ^ presenter lors des ateliers sur la fiscalite organises

par l'AAAI soit confine h des experts africains9 ceci constituant le seul
moyen de garantir la credibility de l'AAAI. Le Ooinite' a ggalement ^ ^ ^
d^cidg que les noras des experts k mscrire sur la liste des fiscalite- sus-menjionnee,
soient agr€gs par le gouvernement des pay. dont ces experts sont ressortissants

si ces experts sont des fonctionnaires.



E/ECA/PAMM/BUD/36/1
Page 5

15. S!agissant de la fusion d'autres organisations fiscales analogues avec

1"AAAIS il a e*te" convenu, que la decision y relative soit laissee a la discretion
de chaque organisation.

16. Le dernier point de l'ordre du jour examine par les participants a ete* la
ne"cessite* de pufclier une analyse des rapports, etudes et documents fiscaux.

17. Le rapport tel qu'amende a ett adopts. Le President a alors prononce*
la cloture de la reunion.
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Annexe 1

Previsions Budge'taires

1. Reunion de la Quatrie'me

Assemble'e gene"rale et du

Cinquie*me Comite" executif

2. Representation de Is'AMI

aux reunions, conferences,

etc.

3. Conferences techniques et

fonds de reserve

h. Divers

1986

5,000

1987 198G

35,000

5,000

Total

35,000

10,000

k

9

,000

,000

33

5

k3

,000

aooo

,000

1

36

,000

3000

33

10

88

,000

sooo

,000


